CHAPITRE 3 : LES MANIFESTATIONS DU 

SOUTIENT A LA CREATION ARTISTIQUE

I) Soutient aux artistes

1) droits reconnus aux artistes : droit d’auteur 
Droits d’auteurs se trouvent dans le CPI : code de la propriété intellectuelle.

Le titulaire d’un droit de propriété dispose d’un pouvoir direct/immédiat sur une « chose » / sur un « bien » (terme en droit). Les choses peuvent être matérielles ou immatérielles/incorporelles (sans corps). Par conséquent, il convient de distinguer deux types de propriété :

· la propriété matérielle : bien meubles (comme les livres : support) / biens immeubles

· la propriété incorporelle (utilisé par les juristes) / intellectuelle (terme consacré par le code) / immatérielle (peu utilisé, plutôt pour le patrimoine avec l’UNESCO) : se dédouble entre propriété industrielle (brevets, marques…) et propriété littéraire et artistique.
La propriété littéraire et artistique confère des droits aux auteurs d’œuvres de l’esprit.

Être propriétaire du support de signifie pas être propriétaire du contenu du support.

Acheter le support ne confère pas de droit sur l’œuvre de l’esprit. Cela explique la différence entre téléchargement légal et illégal sur internet (s’approprier une œuvre sur laquelle nous n’avons aucun droit). 

Ces différents droits que confère la propriété littéraire et artistique ne s’appliquent que si les œuvres crées sont des œuvres de l’esprit (les juristes mettent tout dans des catégories pour appliquer le droit = qualification juridique des faits). 

Pourtant, il n’existe pas de définition de l’œuvre de l’esprit dans le CPI. Or, même si quelque chose n’est pas défini par les lois, tout se trouve dans la jurisprudence.

La jurisprudence dit que : « l’œuvre de l’esprit est une création de formes », ce qui signifie que la création doit se matérialiser dans une forme concrète.

Le droit d’auteur ne protège donc pas les idées, les juristes disent que « les idées sont de libres parcours » et donc utilisables par quiconque. Seul celui qui matérialisera l’idée sera ainsi protégé par le droit d’auteur. Une création est une œuvre de l’esprit si elle est originale : « si c’est une création qui porte l’empreinte de la personnalité de son auteur ». 

Par exemple : si une entreprise passe commande à un photographe avec un cahier des charges, c’est l’entreprise qui se retrouve titulaire des droits d’auteurs, car ce n’est pas l’œuvre de l’esprit de l’artiste. Il existe également une certaine subjectivité de la par du choix du juge, sachant que la jurisprudence concernant l’originalité est assez vague.

Est présumé auteur la personne qui divulgue l’œuvre sous son nom.

La spécificité du droit français est de ne pas considérer les œuvres de l’esprit uniquement comme des produits marchands, par conséquents les auteurs possèdent sur leurs œuvres des droits MORAUX (Droit Moral attaché à la personne de l’auteur) et des droits d’EXPLOITATION (attachés au bien produit, et se divisant entre droit de reproduction et de droit de représentation.
Quand on ouvre le CPI, le Droit Moral vient avant le droit d’exploitation, signifiant que la personne passe avant le bien, contrairement au copyright anglo-saxon beaucoup plus économique.


Le Droit d’exploitation se VEND, le Droit Moral est HORS-COMMERCE et est   perpétuel (héritage = l’auteur peut choisir à qui il cède les droits).

a) Le droit moral

Le Droit moral a 4 attributs : 

· Le droit de divulgation : seul l’auteur peut porter son œuvre à la connaissance du public
· Le droit de paternité : l’auteur a le droit à ce que son nom apparaisse sur son œuvre 
· Le droit de retrait et de repentir : le repentir est la possibilité qu’a l’auteur de modifier son œuvre alors qu’elle est en cours d’exploitation, le retrait est le droit de mettre fin à l’exploitation de l’œuvre / ces deux droits s’opposent au caractère obligatoire du contrat (par ex : maison d’édition) pour tenir compte « des scrupules de l’auteur » (paiement de dommages et intérêts) = ces deux droits s’utilisent rarement

· Le droit au respect de l’intégrité de l’œuvre : l’œuvre doit être communiquée au public sans dénaturation (physique, difficile à argumenter quand à la dénaturation de l’esprit –sauf pour passage du livre au film par exemple-)
b) Le droit d’exploitation

Aussi appelés droits patrimoniaux, c'est-à-dire des droits qui sont évaluables en argent, en d’autres termes des droits économiques. Ils peuvent donc faire l’objet d’un échange : on parle de cession lors d’une vente. Il y a rémunération car il y a cession, et la rémunération est proportionnelle à l’exploitation (ainsi, les droits d’auteurs ne se touchent pas, ils se vendent, c’est leurs bénéfices qui reviennent). Lorsque les droits sont violés par exemple lors du téléchargement, ce sont les sociétés qui exploitent les œuvres qui font le plus de perte (gagnent le plus et perdent le plus face à l’auteur –les auteurs sont presque contents car le téléchargement leur permet d’être diffusé-).
Or, l’auteur détient un monopole sur l’utilisation de ses droits :

· Droit de reproduction : fixation matérielle de l’œuvre sur un support.  

· Droit de représentation : communisation de l’œuvre à un public (d’où hadopi)
2) droits sociaux avec l’intermittence
II) Soutient aux industries culturelles

